La réforme du collège, qu’est-ce que c’est ?
	Maintenant
	Rentrée 2016, après la réforme

	Heures de cours par semaine :
 - 25 h en 6e 
 - 23 h en 5e 
 - 26,5 h en 4e 
 - 28,5 h en 3e 
Groupes d'aide : en effectif réduit, en fonction des besoins des élèves
Accompagnement éducatif : après les cours : aide aux devoirs, activités artistiques ou sportives...
Option latin / grec : dans tous les établissements
LV2 : 3h en 4e – 3h en 3e 

Classe bi-langues : 2 langues vivantes de la 6e à la 3e 
Classe européenne : heures de langue supplémentaires
Sciences : 1 professeur de physique, un professeur de SVT, un professeur de technologie.

Un programme commun et un nombre d’heures égal pour les élèves de tous les collèges
	Heures de cours par semaine :
 - 23 h en 6e  
 - 22 h en 5e  
 - 22 h en 4e  
 - 22 h en 3e  
2h45/classe (appelées « marges professeurs ») à répartir pour faire fonctionner les groupes de langue, les groupes de science, les groupes de technologie, les groupes d’EPS, les groupes de soutien…
Dès sept. 2015 : suppression de l’accompagnement éducatif dans tous les établissements qui ne sont pas classés REP/REP+

Option latin / grec : selon les établissements
LV2 : 2,5 h de la 5e à la 3e 
Suppression des classes bi-langues, sauf si les écoles primaires du secteur enseignent une autre langue que l’anglais (NB : seules 7% des écoles primaires enseignent une autre langue que l’anglais)
Suppression des classes européennes
Sciences : en 6e n'importe lequel des 3 professeurs pourra enseigner n'importe laquelle des 3 matières
Des projets interdisciplinaires au choix, différents selon les établissements. Les heures consacrées à ces projets seront prises sur les heures « normales » de cours → Les élèves feront moins de telle ou telle matière, différente selon les établissements 



Quels sont les dangers de cette réforme ?
→ Des heures d'AP (aide personnalisée) et d'EPI (enseignements pratiques interdisciplinaires) qui seront prises sur les heures disciplinaires. 
Exemple : Actuellement, un élève de 3e a 4h30 de français par semaine. 

Après la réforme, il n’aura plus que 4h par semaine. De ces quatre heures, il faudra encore retrancher 1h, consacrée à l'EPI. → Cet élève ne bénéficiera donc que de 3h de cours disciplinaire français au lieu de 4h30 actuellement.
→ Moins d'heures en petits groupes, alors que les classes surchargées sont le principal problème du collège actuel.

→ De nouveaux programmes organisés par cycles (CM1-CM2-6e puis 5e-4e-3e), les différentes parties des programmes pouvant être étudiées à n'importe quelle classe d'un cycle. 
Exemple : Un professeur des écoles considère que c'est au collège qu'on doit apprendre à poser une division. Il ne l’enseigne pas à ses élèves. Pendant ce temps, un professeur de 6e considère que cela doit avoir été fait à l'école primaire. Il ne l’étudie pas non plus. → Les élèves n'apprendront pas à poser une division ! 
Et ceci est valable pour n’importe quel point du programme de n’importe quelle matière !
→ Des enseignements différents selon les établissements : présence du latin/grec ou non, choix de projets interdisciplinaires différents, choix de « prendre des heures » à telle matière plutôt que telle autre pour les projets → Tous les élèves n'arriveront pas au lycée en ayant suivi les mêmes enseignements.

Et le nouveau calendrier scolaire ?
→ Le calendrier scolaire des 3 prochaines années a été élaboré en étroite collaboration avec les professionnels du tourisme. Le but ? Concentrer le plus possible les vacances scolaires sur la période d’enneigement.

Résultat : L'an prochain, au retour des vacances de Noël, les élèves de la zone B travailleront pendant un petit mois (du lundi 4 janvier au vendredi 5 février) avant les vacances d'hiver. Par contre, la dernière période de travail couvrira onze semaines et demie ! Les zones A et C seront dans la même situation les années suivantes.  
Que faire pour s’opposer à cette réforme ?

· Ecrire à la Ministre : http://www.najat-vallaud-belkacem.com/contact/ 

· Ecrire à son député : http://www.assemblee-nationale.fr/qui/xml/liste_alpha.asp?legislature=14 

· Ecrire au Président de la République (les lettres n’ont pas besoin d’être timbrées)
· En parler au chef d’établissement pour que celui-ci fasse remonter le mécontentement des parents au rectorat
· Se rapprocher des parents d’élèves délégués et des fédérations de parents d’élèves
